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complie? en
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Interpréta-

tion.

un avis à l'effet qu'il doit être rempli et signé dans un certani délai

pur l'oecupant ou, en son aL.sence, par quelqu'autre membre de la

famille —sera présuuKj uno intimation suffisante h l'occupant, b'on

que n'étant })as nonnné dans l'avis ou bien qu'il ne lixi ait pas oto

siguitié personnellement, de vemplir et signer ce tableau.

24. Le mv 'Mv d'agriculture fera proparer un ou plusieurs tai ifs

des honoraires ou émoluments accordés aux différents commissaires-

recenseurs et aux énumérateurs commis à l'exécution du présent

acte,—ces honoraires ou émoluments ne devant pas cependaiit

excéder en totalité, la somme de trois piastres pour chaque jour

utilement et effectivemeiit consacré, sur preuve, au service, fjans

le cas de tout énumérateur, ou de quatre piastres pour chaque jour

ainsi employé, dans lo cas de tout commissaire-recenseur ;
et ces

tarifs, une fois appi'ouvés par ordre en conseil, seront soumis au

Parlement le ou a,vant le premier jour de mars mil huit cent

soixante-ci-onze, si le Parlement est alors en session, sinon dans les

premiers quinze jours de la session alors prochaine.

25. Ces honoraires ou émoluments seront payés aux différents

avant-droit de la manière que le gouverneur en conseil l'ordonnera,

mais le paiement n'en sera effectué (lue lorsque l'ayant-droit aura

fidèlement et entièrement accompli ses travaux,

Acte du ser-

vice civil,

non appli-

oahle.

Dispositions

incompa-
tibles, al)r0'

gées.

26. Ces honoraires et émoluments, d3 même que toutes les

dépenses à encourir pour la miae à exécution du présent acte, seront

acquittés sur les crédits votés à cet effet par le Parlement.

27. Uni-apport circom tancié de toutes les choses accomplies

en vertu du présent acte, ainsi c^u'un état de toutes les sommes

dépensées sous son autorité, seront soumis au Parlement dans les

quinze premiers jours de la prochaine session et de chaque secsion

subsécpiente, jusqu'à ce (^ue toutes les exigences du présent acte

aient été complètement remplies.

28. Le mot '• maison", usité dans le présent acte,, coinprend les

navires, vaisseaux ainsi (pie les autres habitations ou résidences de

tous genres.

29. Nulle dispo.'jition énoncée dans " l'acte du service civil du

Canada, 1808," ne sera censée s'appliquer aux nomii.ations, emplois

ou services relevant du présent acte.

30. Sont |)ar le présent abrogées les vingt-<iuatre premières

sectiims du chapitre trente-trois des statuts refondus de la ci-devant

l)rovince du Canada.—toutes les dis})ositions du chapitre trente-

cinq dus statuts revisés de la Nouvelle-Ecosse, ayant trait à la

confection du recensement,—ainsi (pie toiu: les autres actes et

parties d'actes en vigueur dans les provinces et se rattachant à un

recensement.


